
​Identification : IS - BIC - 38342 - 15.07.2025​

​IS - BIC - Déduction des amortissements pour un bien mis en location - locaux meublés - régime du​
​réel - déductions admises si elles sont pratiquées sur les éléments d'actif immobilisé appartenant à​

​l'exploitant et soumis à dépréciation - possibilité d'inscrire au bilan de l'entreprise tout élément​
​d'actif y compris de son patrimoine privé et inversement - valeur réelle - valeur vénale à la date de​
​l'opération de l'élément d'actif apporté - durée d'usage 40 ans à compter de la date d'acquisition​

​du bien - Art 22, 65 et 212 du CI​




